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Haute-Ville, sur les ameublements des divers bureaux, 
siir les actions de banques, la balance $3,571.23 est 
ajoutée au compte des prolits et pertes qui est mainte
nant de $9,920.85 en outre de notre fonds de réserve de 
$00,000.00.

Les valeurs de la Caisse ont été soigneusement 
examinées et trouvées dans un ordre parlait. Notre 
Inspecteur, M. P. Legaré, a fait pendant l’année de 
fréquentes visites aux différents bureaux de la Caisse ; 
ses rapports de la semaine et du mois ont toujours été 
très satisfaisants.

La situation du secrétaire-trésorier de la Caisse étant 
devenue vacante par le départ de M F. R. A. Vézina, 
Monsieur L. C. Marcoux ci-devant comptable de l'Insti
tution a été nommé pour remplir cette situation. Ce 
changement a nécessité les services d’un nouvel employé, 
le bureau a nommé M. W. G. Moffatt, petit fils de feu 
K. Vézina, Ecuier.

Aujourd’hui la Caisse d’Economie entre dans la 
40ème année de son existence. Nous pouvons dire avec 
assurance quelle a toujours et facilement rencontré 
toutes ses obligations vis-à-vis ses nombreux déposants. 
Dans les temps les plus sombres, la confiance publique, 
principale base de la prospérité des institutions finan
cières, n’a jamais f ût défaut à la Caisse, Libérale dans 
ses dons, lors des grandes calamités elle a souscrit de 
fortes sommes d’argent pour venir en aide aux malheu
reux. Tous les ans la Caisse distribue aux Institutions 
charitables de Québec $5,000.00, représentant un capital 
de $83,000.00 ancien fonds de réserve de la Caisse, créé 
avant l’acte fédéral Vict. 34, ch. 7. qui aujourd’hui régit 
les affaires de notre Institution financière.


